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L’article 25 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 1948 consacrait le principe du droit au logement pour toute personne et celles composant sa famille.
Et pourtant près de soixante années plus tard, d’après ONU – Habitat, « sur les 6 milliards de personnes qui constituent la population mondiale … près de 1 milliard … résident dans les bidonvilles ». Faute d’une offre de logements abordables suffisante, des crises du logement qui semblaient avoir été résolues éclatent à nouveau dans la plupart des pays, même dans les moins pauvres d’entre eux. 

On constate en effet que l’offre de logements à un prix ou à un loyer abordable est insuffisante, dans tous les pays. Les efforts consentis par les gouvernements pour répondre aux demandes ne sont pas, en effet, à la hauteur des enjeux, loin s’en faut. Partout, les besoins en logement se situent pourtant aujourd’hui à un niveau élevé. Et ce niveau n’a guère fléchi au cours du dernier quart de siècle. Bien au contraire, en dépit de pronostics parfois exagérément optimistes, la demande est restée forte, dans l’ensemble des pays : la pression démographique ne s’est guère relâchée, les flux migratoires se sont renforcés et les destructions naturelles (cataclysmes, tremblements de terre, inondations, …) ou volontaires (conflits, occupations, …) sont toujours aussi nombreuses. Au mieux, la pression des besoins insatisfaits a pu être contenue, les déficits en logements ne s’aggravant plus. Trop souvent cependant ces déficits se sont creusés renforçant les mécanismes d’une exclusion économique et sociale qui détruit l’équilibre et la vitalité de l’espace urbain et des sociétés, bien au-delà de la misère, reléguant à un avenir très incertain le projet de mise en œuvre d’un droit au logement à l’échelle mondiale. 
Une des causes de ce divorce paradoxal entre la pression des besoins et la volonté publique souvent affichée, c’est sans doute la dérive accélérée constatée dans les systèmes de financement du logement, accompagnée d'une inflation des coûts souvent liée à une situation foncière non maîtrisée.

La « marchéisation » forcée de ces systèmes constitue une des exigences très fréquemment formulées par les organisations internationales : c’est trop souvent la conséquence d’une mondialisation placée sous le signe du néolibéralisme. Mais elle est aussi inscrite dans les orientations des politiques du logement suivies par un grand nombre d’États : elle s’accompagne dans ce cas d’une régression sociale la plupart du temps synonyme de conservatisme politique comme aux États-Unis. Pourtant, une stratégie de l’habitat social même très ambitieuse ne résistera pas au risque de la montée des mécanismes de ségrégation et d’exclusion si elle n’est pas pleinement intégrée dans une politique de développement urbain équilibrée, ambitieuse et solidaire. 

Le Réseau Habitat et Francophonie qui regroupe des professionnels de l’habitat social (aménageurs, opérateurs, financeurs, gestionnaires) venant de 21 pays : Belgique, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, France, Gabon, Guinée, Liban, Luxembourg, Madagascar, Maroc, Mauritanie, Niger, Rwanda, Sénégal, Suisse, Tunisie et Viêt-nam, représentant donc 4 continents : Afrique, Amérique, Asie et Europe et qui se reconnaissent dans l’article 25 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 1948 consacrant le principe du droit au logement restent donc soucieux de maintenir, de créer ou de développer des politiques de logement à prix abordable et souhaitent que les États n’abandonnent pas leurs responsabilités (notamment budgétaires) à cet égard.
Notre espoir, rendre effectif le droit au logement.
► Un constat préoccupant.
La déclaration finale de la Conférence Habitat II d’Istanbul, en 1996, avait fait naître beaucoup d’espoir parmi les populations mal logées et les professionnels de l’habitat « soucieux de maintenir, de créer ou de développer des politiques de logement à prix abordable … (qui) permettent de s’acheminer vers l’exercice d’un droit au logement à l’échelle mondiale »
. Les États membres de l’ONU s’étaient en effet engagés à souscrire « aux objectifs universels qui consistent à garantir à tous un logement convenable »… allant même jusqu’à arrêter un programme d’actions.

Mais le bilan qui avait pu en être fait, cinq années plus tard, était dans l'ensemble mitigé : la situation des plus pauvres ne s’était pas améliorée, notamment du point de vue de leur accès à un logement digne, confortable, non discriminatoire. Bien au contraire, pour beaucoup la situation s’était même dégradée : à peu près partout la construction n’était plus suffisante pour satisfaire les besoins en logement, les systèmes d’aides publiques s’étaient détériorés, les financements étaient devenus plus rares et plus chers …
Il est vrai, comme tous le reconnaissaient alors, que les déséquilibres étaient profonds en la matière. Il aurait donc fallu du temps, de la volonté et aussi certainement beaucoup de moyens et de persévérance pour éradiquer l’habitat indigne, précaire et discriminatoire … aussi bien en Afrique, en Amérique Latine ou en Asie, qu’en Europe ou en Amérique du Nord par exemple, où il subsiste encore et paraît trouver de nouvelles formes d’expression (le squat, l’occupation forcée, la cohabitation non désirée…).

► Une ambition généreuse ...
Fort de ce constat, le Réseau Habitat et Francophonie avait choisi de présenter une contribution à la Conférence Habitat II + 5. Celle-ci, « Au-delà du droit, rendre effectif l’accès au logement » s’est voulue l'expression de tous ceux qui, soucieux de maintenir, de créer ou de développer des politiques de logement à prix abordable souhaitent que les interventions des États permettent de s'acheminer vers l'exercice d'un droit au logement à l'échelle mondiale.
Elle est partie d’un constat qui reste vrai aujourd’hui encore : « l’absence de satisfaction d’une part importante de cette demande a … renforcé les mécanismes de ségrégation et d’exclusion ». Et elle a tenu à réaffirmer :

· « tous les déséquilibres entre l’offre et la demande qui ont été constatés sont anciens … Mais ils se sont renforcés … contredisant la croyance suivant laquelle le retour de la croissance suffirait pour les résorber. Les déséquilibres se sont révélés permanents » ;
· « le marché n’arrive pas à régler tous ces problèmes. Il ne peut, à lui seul, satisfaire la demande ni au plan économique ni au plan social : il ne réussit pas à procéder à une affectation optimale, équilibrée des ressources à un coût acceptable tant pour les ménages que pour la société » ;
· « les acteurs spécialisés qui avaient pourtant jusqu’alors, de par le monde, réussi à répondre à la demande de centaines de millions de ménages, rencontrent des difficultés de plus en plus fortes à exercer leur métier » ;
· « l'accélération des mouvements de décentralisation, qui auraient très souvent pu permettre une évolution et une clarification des compétences et des responsabilités des différents niveaux territoriaux en matière d'habitat, a trop souvent été le prétexte à une remise en question du rôle et de la place de l'État, garant de la solidarité nationale. ».
Elle rappelait alors que l'affirmation de principes aussi généreux soient-ils n'est pas suffisante pour conduire de véritables politiques actives en faveur d'un logement à prix abordable pour tous ceux qui en ont besoin. Et que les États eux-mêmes doivent se doter des moyens nécessaires pour cela, dans la durée, parce qu’eux seuls sont débiteurs de ce droit à l'égard de chaque citoyen, même s'ils associent d'autres acteurs (des acteurs spécialisés et des partenaires locaux, notamment) à la définition et à la mise en oeuvre de cet objectif essentiel.
L'investissement dans le logement ne saurait, en effet, être assimilé à une simple dépense sociale, un mal nécessaire à l'équilibre des sociétés. C'est, en revanche, un des éléments fondamentaux d'une stratégie de développement économique durable et d'épanouissement des personnes, de lutte contre le chômage et de promotion d'une réinsertion professionnelle et sociale réussie pour les plus défavorisés, de limitation des coûts économiques et sociaux du développement d'un habitat précaire ou déqualifié, de croissance équilibrée des zones urbaines et des zones rurales, de protection de la qualité de l'environnement et d'exercice de la citoyenneté... En un mot, c'est un facteur de progrès économique et social et la responsabilité de sa mise en oeuvre revient aux États, si le marché ne peut à lui seul atteindre cet objectif.

►... largement partagée.

Le renouveau du volontarisme dans le domaine du logement et de l’habitat est heureusement à portée de main : 

· Des actions innovantes en matière de financement du logement ont vu le jour depuis la fin des années 90, loin des recommandations de l’orthodoxie monétariste. Tel est le cas, par exemple, de la mise en place d’une collecte de ressources hors marché sous la forme d’un prélèvement opéré sur la masse salariale dans des pays aussi différents que le Congo, le Gabon, le Liban, le Rwanda ou le Sénégal. Et souvent les États ont compris la nécessité de promouvoir des dispositions monétaires dérogatoires, face à l’insuffisance des actions publiques traditionnelles.
· Le développement d’un véritable partenariat d’action avec tous les acteurs du secteur est devenu pratique courante: à côté des acteurs spécialisés traditionnellement engagés dans le combat pour la mise en œuvre du droit au logement, on trouve désormais les collectivités locales, les milieux associatifs et les organisations non gouvernementales, mais aussi les habitants eux-mêmes. Parce que la mise en œuvre de toute politique du logement exige plusieurs acteurs, aux responsabilités différentes, aux capacités variées, parce que la mise en œuvre d’une bonne politique du logement exige une complémentarité des actions et une approche harmonisée pour atteindre des objectifs partagés.
· Dans le cadre d’une stratégie concertée de décentralisation et de bonne gouvernance, l’action des collectivités locales est en effet essentielle : autant par l’apport de financements complémentaires, l’aide à la définition et à la réalisation des projets … que par le développement économique et social qu’elles portent dans leurs interventions. La mobilisation de tous, c’est aussi la reconnaissance du rôle essentiel des acteurs associatifs : tant par leurs actions que par les moyens supplémentaires qu’ils peuvent mobiliser, financiers et humains, en innovation et en création. La conduite à bonne fin des projets suppose enfin l’association pleine et entière des habitants à leur définition et à leur réalisation.    

· La volonté de faire s’est habituée au respect du principe de diversité, essentielle à l’équilibre des projets et des espaces constitués : la diversité des produits de financement pour assurer le meilleur des équilibres de gestion ; la diversité des populations accueillies et logées pour rendre la ville plus conviviale et plus solidaire ; et la diversité des acteurs de l’investissement et de la gestion immobilière qui est trop souvent négligée …

En un mot, l’espoir est encore permis !
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Seule une volonté publique forte permettra de traiter la question du logement, sans rajouter encore de l’exclusion et de la ségrégation, ce que la  Directrice Exécutive du programme ONU – Habitat résume clairement par une formule, « d’ici 2050, à moins de mesures radicales pour répondre à ce problème, la population mondiale comptera 9 milliards d’habitants dont 3.5 milliards dans les bidonvilles ».

Il convient dès lors de porter cette volonté, de résister à toute tentation de refuser une reconnaissance claire du droit au logement au prétexte souvent avancé de la prééminence du droit de propriété.  

► Des orientations à réaffirmer.

1. Maintenir et amplifier les politiques du logement social.

Conscients des défis auxquelles des politiques du logement solidaires et volontaires vont se trouver confrontées dans les prochaines années, les membres du Réseau Habitat et Francophonie tiennent à réaffirmer les dimensions fondamentales qui doivent être celles des indispensables stratégies publiques :
· mobiliser tous les échelons de la décision publique, l’État central mais aussi les collectivités locales, autour d’un projet inscrit dans la durée et doté des moyens nécessaires,

· intégrer ces politiques du logement volontaristes dans des stratégies acceptables par tous les acteurs et portées par eux,

· favoriser des mécanismes de financement, si besoin est hors marché, permettant de disposer des ressources nécessaires dans des conditions supportables pour sortir une offre de logements à des prix abordables,

· présenter des logements dignes et confortables, adaptés aux besoins des familles,

· produire donc à des conditions économiquement acceptables des logements satisfaisants à tous les égards,

· intégrer les pratiques et les contraintes qu’impose l’appareil de production en favorisant une auto construction encadrée à chaque fois que les circuits de promotion font défaut,

· accompagner alors ou promouvoir l’aménagement urbain pour assurer la cohérence de l’espace,  

· proposer ainsi un habitat favorisant l’épanouissement des personnes et le développement durable, donc un habitat soucieux de l’équilibre des villes et respectueux des générations de demain,

· en un mot, faire du bon logement où il soit possible de se sentir citoyen dans son quartier, dans sa ville, dans son pays et solidaire au-delà des frontières. 


2. La solidarité dans le logement, un préalable indispensable.

Le développement, voire la mise en place de dispositifs de solidarité permettant à chaque demandeur d’accéder à un logement puis de pouvoir y rester constitue un préalable indispensable au succès d’une politique ambitieuse de mise en œuvre du droit au logement et à la ville. La satisfaction des besoins en logement quantitatifs et qualitatifs ne pourra être assurée qu’à ce prix : 

· des aides personnelles pérennes, accessibles sous seule condition de ressources, régulièrement revalorisées afin de leur conserver la capacité à assurer une bonne solvabilité à la demande ; 

· des dispositifs spécifiques permettant aux ménages les plus modestes et les plus fragiles, aux ménages souffrant d’un handicap … de voir leur situation et leur demande prise en considération : l’élargissement du partenariat avec le milieu associatif est à cet égard tout à fait indispensable.

Il faut donc donner aux ménages, à tous les ménages la possibilité de choisir d’entrer dans un logement et de décider d’y rester ou d’en partir : et non plus d’être obligé d’y entrer par besoin et d’y rester par nécessité ! 

3. Le maintien et le renforcement des stratégies d’élargissement de l’offre.

Mais une politique ambitieuse ne peut se concevoir sans un effort significatif d’accroissement de l’offre, d’une offre accessible à tous les ménages : donc une offre aidée à la pierre, une offre de logements à prix abordables largement répartie sur l’ensemble des territoires. Elle doit donc pouvoir compter, partout, sur un réel effort de construction et d’amélioration et de remise à niveau du patrimoine existant : la satisfaction des besoins en logement est indispensable à l’équilibre des marchés, à la maîtrise des mécanismes d’exclusion et de ségrégation. Sinon, l’observation de la situation des marchés au cours des dernières années montre que les interventions publiques se révèlent inefficaces, inopérantes et que la spécialisation socio-économique (voire socio-éthnique) des territoires se renforce.

Mais convient-il encore que les actions publiques entreprises afin d’élever l’offre globale consacrent bien une part importante des moyens mobilisés aux ménages les plus modestes, voire aux ménages aux revenus moyens les moins élevés.

Parce que, finalement, l’objectif est bien d’assurer une offre suffisante partout à l’échelle locale, même sur les territoires où spontanément l’initiative privée ne se rend pas ; diversifiée dans sa composition afin d’assurer une véritable mixité sociale dans les villes, dans toutes les villes et à l’intérieur de chaque quartier de ville ; ambitieuse sur la qualité des produits proposés, le niveau de confort ne devant pas être simplement proportionnel aux revenus des ménages. 

4. Mais aussi la maîtrise de l’évolution des marchés.

Et il faudra dans le même temps bien préserver les outils et les procédures de maîtrise et de contrôle des marchés :

· par une stratégie active d’orientation des prix et des loyers en restreignant éventuellement le bénéfice des actions et des interventions publiques au respect de critères sociaux lors de l’attribution des logements aidés par les pouvoirs publics ;

· en reconnaissant dans la question foncière un facteur déterminant sur lequel il devient partout urgent d'agir pour prévenir la dégradation de l'accès au logement. 
À cet égard aussi, un droit au logement et un droit à la ville ne sont que fiction en l’absence d’une véritable volonté publique. D’autant que leur énoncé semble bien souvent suffisant à des décideurs lorsqu’ils prennent conscience de leur incapacité à véritablement contrôler les mécanismes du marché.

► Des principes à renforcer.

Au-delà de ces orientations essentielles pour les membres du Réseau Habitat et Francophonie, il paraît primordial de renforcer l’expression des principes qui motivent leurs actions.

1. Promouvoir le droit au logement.
Avant tout, il y a donc lieu de réaffirmer l'importance primordiale d'un droit au logement explicitement reconnu par chaque pays et par chaque gouvernement, assorti des moyens conséquents et permanents visant l'accès réel de tous et toutes au logement. Cet accès au logement doit pouvoir se faire selon des conditions qui, tout en reflétant le niveau des ressources de chaque pays, conduisent à une réelle réduction des inégalités et contribuent à l'épanouissement des personnes comme au plein exercice de la citoyenneté. Mais ce droit au logement ne saurait se réduire à un simple droit au toit, à un abri aléatoire et indigne de la personne.
2. Favoriser le développement durable et l’inclusion sociale.
Il importe que le logement offert soit aussi vu comme un milieu de vie et qu'il soit considéré dans son rapport avec la qualité et l'équilibre durable de l'environnement : cela suppose notamment une planification des services publics et de l'aménagement urbain assurant non seulement l'adéquation des infrastructures et des équipements, mais également une répartition des activités urbaines qui favorise l'inclusion et la mixité sociale, ainsi que la réponse aux besoins de groupes particuliers et l'accès aux services de soutien.

3. Mobiliser des systèmes de financement pérennes.
Il est essentiel de rappeler que la réalisation de ces objectifs exige la mise en place de moyens à caractère durable, permettant d'entreprendre des actions qui s’inscrivent dans la durée comme l’impose toute stratégie volontariste dans les domaines du logement et de l'habitat. À ce titre, le maintien et la mise en place de systèmes de financement pérennes et de programmes publics de durée fiable revêtent une grande importance, souvent sous-estimée par les autorités publiques. De même, la reconnaissance de l'apport indispensable des acteurs spécialisés capables de prendre en charge, de façon autonome moyennant un soutien public conséquent, les opérations de développement et de gestion à long terme de logements abordables.

4. Rappeler le rôle essentiel du logement social.
Il convient enfin de réaffirmer la pertinence des concepts de logement social et d’opérateurs spécialisés, comme fer de lance de l'intervention publique et associative dans les domaines du logement et de l’habitat. 
► Un projet porteur d’avenir.
Garantir l'accès « à un véritable logement qui soit conçu à des normes d'habitabilité et de confort correspondant aux aspirations de la société et préservant la santé de ses occupants mais aussi l'intégrité et l'équilibre durable de l'environnement ; qui soit donc vraiment désirable pour sa qualité, ses formes, sa diversité de statuts d'occupation et sa localisation ; donc, dans un environnement non ségrégatif mais propice à l'intégration et au développement familial, professionnel et social des personnes et à leur implication dans la vie des villages, des cités ou des quartiers » … constitue une priorité pour les membres du Réseau Habitat et Francophonie.

Réunis à Montréal, Québec, Sherbrooke et maintenant Vancouver
Dans leur contribution à Habitat II + 5, les membres du Réseau Habitat et Francophonie avaient suggéré que toutes les cinq années l’ONU puisse faire le point sur l’état d’avancement de ce grand projet, la mise en œuvre du droit au logement à l’échelle mondiale. 

Comme sur beaucoup d’autres d’ailleurs, nous ne sommes pas certains d’avoir été parfaitement entendus. La 3ème session du Forum Urbain Mondial sera certes l’occasion de faire le point sur les évolutions intervenues depuis les Conférences de l’ONU d’Istanbul (1996) et de New York (2001), tant en matière d’habitat qu’à l’égard des engagements qui ont pu être pris : elle ne saura cependant impliquer les États au même titre qu’une conférence formelle. Le Forum Urbain Mondial est et restera en revanche un lieu d’échanges et de réflexions, autour d’un thème principal : «  Notre avenir : des villes durables, passer des idées à l’action ». Le Réseau Habitat et Francophonie souhaite néanmoins y exprimer son espoir, celui de rendre effectif le droit au logement : il tient ainsi à rappeler son engagement, produire du logement abordable.
� Contribution du Réseau Habitat et Francophonie « Au delà du droit, rendre effectif l’accès au logement », Conférence de l’ONU Habitat II + 5, New York, juin 2001.
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